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RISQUES MAJEURS MA COM MUNE CATALOGUE JURISPRUDENCE PHOTOTHÈQUE ALEAS.TV ONRN GÉORISQUES M?MOIRE

Résultat de la recherche

Mont-Cauvaire
Code Insee : 76443 - Code postal : 76690
Population : 619
Département : SEINE-MARITIME - Région : Haute-Normandie

AFFICHER TOUT

Risques

Inondation
Mouvement de terrain
Mouvement de terrain - Affaissements et effondrements liés aux cavités souterraines (hors mines)
Séisme Zone de sismicité: 1

Transport de marchandises dangereuses

État des risques naturels, miniers et technologiques

- Accès aux informations acquéreur locataire disponibles pour votre département
Si le lien ci-dessus ne fonctionne pas et/ou vous renvoie vers une page d'erreur, faites une recherche internet avec les mots "information acquéreur locataire" suivis du nom du
département.

- Télécharger
- le guide pratique pour compléter l'état des risques.
- le modèle d'état des risques au format PDF (64.4 Ko), au format PDF inscriptible (221 Ko) ou au format RTF (1,53 Mo)

- la déclaration pré-renseignée des sinistres indemnisés (article L 125-2 & L 128-2 du code des assurances)

Information préventive

- Télécharger

- l'affiche d'information communale sur les risques et les consignes
- Consulter

- Le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM)
- Accéder

- à la cartographie du risque "remontée de nappe phréatique" sur la commune
- à la cartographie du risque "mouvement de terrain" sur la commune
- à la cartographie du risque "cavités souterraines" sur la commune

Atlas de Zone Inondable

Aléa Nom de l'AZI Diffusion le

Inondation CAILLY (sous forme de PPR) 01/01/2007

Prise en compte dans l'aménagement

Plan de prévention des risques naturels

Bassin de
risque

Plan Aléa
Prescrit le /
Prorogé le

Enquêté le
Appliqué par

anticipation le /
Approuvé le

Modifié le/
Revisé le

Annexé au
PLU le

Déprescrit le /
Annulé le /
Abrogé le

Cailly Aubette
Robec

PPRn
Inondation
Inondation - Par ruissellement et
coulée de boue

29/12/2008 / - - - / - - - - / - / -

Les informations sur les PPR de cette page ne peuvent servir de base pour compléter l'état des risques naturels, miniers et technologiques. Seuls les arrêtés préfectoraux, publiés sur
les sites des préfectures, offrent la garantie d'exhaustivité nécessaire. Si toutefois vous constatiez une erreur, merci de nous le faire savoir via ce formulaire.

Arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle

Type de catastrophe Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

Inondations et coulées de boue 01/09/1987 01/09/1987 03/11/1987 11/11/1987

Inondations et coulées de boue 20/12/1993 02/01/1994 08/03/1994 24/03/1994

Inondations, coulées de boue, glissements
et chocs mécaniques liés à l'action des
vagues

25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Mise à jour : 16/08/2016

HAUT DE PAGE

RUBRIQUES

Rechercher une commune à
risques

Consultation de la base de
données Gaspar

Modèles IAL

FAQ IAL

Guide IAL

Relancer une recherche
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Liste des réponses Affiner la recherche Autre recherche

Réponse n° 1

Monuments historiques

édifice / site Ancienne chapelle du collège de Normandie

localisation Haute-Normandie ; Seine-Maritime ; Mont-Cauvaire

lieu-dit domaine du Fossé

dénomination collège

éléments protégés MH chapelle

époque de construction 2e quart 20e siècle

année 1930

auteur(s) CHIROL Pierre (architecte)

historique La chapelle a été construite en 1930 dans le parc de l'ancien collège de Normandie.
L'édifice, réalisé en bois, brique et béton armé, est un exemple du régionalisme de
l'architecte Pierre Chirol. La chapelle est aujourd'hui à l'abandon.

propriété propriété d'une personne privée

protection MH 1975/01/15 : inscrit MH

La chapelle (cad. C 157) : inscription par arrêté du 15 janvier 1975

site protégé site inscrit

type d'étude recensement immeubles MH

documentation MAP

référence PA00100757

© Monuments historiques, 1992

date versement 1993/09/15

date mise à jour 2015/09/22

Contact service producteur

voir aussi Architecture religieuse du XXe siècle protégée

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images :
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article L.122-5
du Code de la propriété intellectuelle, de la base de données, des notices et des images de ce site ne peut être réalisée sans
autorisation préalable du ministre chargé de la culture ou, le cas échéant, du titulaire des droits d'auteur s'il est distinct de lui,
sous peine de poursuites pour contrefaçon en application de l'article L.335-3 du Code de la propriété intellectuelle.

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Requête ((76443) :INSEE )

Relations Synonymes=1 Spécifiques=9 Génériques=0



Liste des réponses Affiner la recherche Autre recherche

Réponse n° 2

Monuments historiques

édifice / site Château de Rombosc

localisation Haute-Normandie ; Seine-Maritime ; Mont-Cauvaire

dénomination château

éléments protégés MH élévation ; toiture

époque de construction 18e siècle

propriété propriété d'une personne privée

protection MH 1932/06/10 : inscrit MH

Façades et toitures : inscription par arrêté du 10 juin 1932

type d'étude Recensement immeubles MH

référence PA00100756

© Monuments historiques, 1992

date versement 1993/09/15

date mise à jour 2015/09/22

Contact service producteur

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images :
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article L.122-5
du Code de la propriété intellectuelle, de la base de données, des notices et des images de ce site ne peut être réalisée sans
autorisation préalable du ministre chargé de la culture ou, le cas échéant, du titulaire des droits d'auteur s'il est distinct de lui,
sous peine de poursuites pour contrefaçon en application de l'article L.335-3 du Code de la propriété intellectuelle.

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Requête ((76443) :INSEE )

Relations Synonymes=1 Spécifiques=9 Génériques=0



Liste des réponses Affiner la recherche Autre recherche

Réponse n° 3

Monuments historiques

édifice / site Ancien château du Fossé

localisation Haute-Normandie ; Seine-Maritime ; Mont-Cauvaire

dénomination château

éléments protégés MH colombier

époque de construction 17e siècle

propriété propriété d'une association

protection MH 1977/12/21 : inscrit MH

Colombier (cad. C 158) : inscription par arrêté du 21 décembre 1977

type d'étude Recensement immeubles MH

référence PA00100755

© Monuments historiques, 1992

date versement 1993/09/15

date mise à jour 2015/09/22

Contact service producteur

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images :
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article L.122-5
du Code de la propriété intellectuelle, de la base de données, des notices et des images de ce site ne peut être réalisée sans
autorisation préalable du ministre chargé de la culture ou, le cas échéant, du titulaire des droits d'auteur s'il est distinct de lui,
sous peine de poursuites pour contrefaçon en application de l'article L.335-3 du Code de la propriété intellectuelle.

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Requête ((76443) :INSEE )

Relations Synonymes=1 Spécifiques=9 Génériques=0



Liste des réponses Affiner la recherche Autre recherche

Réponse n° 9

Inventaire général du patrimoine culturel

édifice / site Château

localisation Haute-Normandie ; Seine-Maritime ; Mont-Cauvaire

aire d'étude Clères

lieu-dit le Rombosc

dénomination château

parties non étudiées parc ; enclos ; remise ; chapelle

époque de construction 18e siècle

siècle détail 2e quart 19e siècle

année 1833

auteur(s) maître d'oeuvre inconnu

historique Château construit au 18e siècle ; chapelle reconstruite en 1833

plan plan symétrique

élévation élévation ordonnancée

étages 2 étages carrés

gros-oeuvre brique ; enduit partiel ; calcaire ; brique avec pierre en remplissage

couverture (type) toit à longs pans ; croupe ; toit à longs pans brisés

couverture (matériau) ardoise

état mauvais état

propriété propriété privée

protection MH 1932 : inscrit MH

type d'étude inventaire topographique

documentation MAP

référence IA00020296

© Inventaire général

enquête 1986

date versement 1987 AVANT

date mise à jour 2011/09/24

service producteur Conseil régional de Haute-Normandie - Service chargé de l'inventaire
2, rue Maladrerie 76000 Rouen - 02.32.08.19.80

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images :
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article L.122-5
du Code de la propriété intellectuelle, de la base de données, des notices et des images de ce site ne peut être réalisée sans
autorisation préalable du ministre chargé de la culture ou, le cas échéant, du titulaire des droits d'auteur s'il est distinct de lui,
sous peine de poursuites pour contrefaçon en application de l'article L.335-3 du Code de la propriété intellectuelle.

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Requête ((76443) :INSEE )

Relations Synonymes=1 Spécifiques=9 Génériques=0



Liste des réponses Affiner la recherche Autre recherche

Réponse n° 10

Inventaire général du patrimoine culturel

édifice / site Château

localisation Haute-Normandie ; Seine-Maritime ; Mont-Cauvaire

aire d'étude Clères

lieu-dit le Fossé

destinations successives collège

dénomination château

parties étudiées parc

parties non étudiées colombier ; communs ; chapelle

partie(s) étudiée(s)

époque de construction 1ère moitié 18e siècle ; 20e siècle

année 1730

historique Communs et colombier de 1730 ; logis reconstruit au 20e siècle

élévation élévation à travées

gros-oeuvre brique ; grès ; calcaire

couverture (type) toit à longs pans ; toit conique

couverture (matériau) tuile plate ; ardoise

typologie colombier polygonal en maçonnerie ; décor de brique émaillée

propriété propriété d'une personne morale

protection MH 1975 : inscrit MH partiellement

type d'étude inventaire topographique

référence IA00020295

© Inventaire général

enquête 1986

date versement 1987 AVANT

service producteur Conseil régional de Haute-Normandie - Service chargé de l'inventaire
2, rue Maladrerie 76000 Rouen - 02.32.08.19.80

Protection des droits des auteurs de la base Mérimée, des notices et des images :
Aucune exploitation, notamment la diffusion et la reproduction, intégrale ou par extrait, autre que celle prévue à l'article L.122-5
du Code de la propriété intellectuelle, de la base de données, des notices et des images de ce site ne peut être réalisée sans
autorisation préalable du ministre chargé de la culture ou, le cas échéant, du titulaire des droits d'auteur s'il est distinct de lui,
sous peine de poursuites pour contrefaçon en application de l'article L.335-3 du Code de la propriété intellectuelle.

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

Requête ((76443) :INSEE )

Relations Synonymes=1 Spécifiques=9 Génériques=0
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CHAPITRE -I- GENERALITES

Le  présent  mémoire  explicatif  a  pour  but  de  définir  la  nature  et  la  consistance  des
infrastructures  voirie  et  réseaux  divers,  nécessaires  à  la  desserte  de  la  zone  d'habitat
projetée sur un terrain situé rue du Mesnil à MONT CAUVAIRE (76).

La définition des prestations exposées ci-après, a pour but d’indiquer les lignes générales au
regard des obligations découlant des règlements administratifs.

L’aménageur se réserve la faculté de modifier les détails d’exécution (par exemple : variation
dans  le  tracé  des  canalisations),  et  d’apporter  toutes  les  modifications  qui  ne
compromettraient  pas  les  caractéristiques  essentielles  du  projet,  mais  s’avéreraient  plus
commodes ou plus judicieuses.

CHAPITRE -II- TRAVAUX PRELIMINAIRES ET TERRASSEMENTS GENERAUX

II.1 -  DECAPAGE DE LA TERRE VEGETALE

Sous l'emprise de la voie, la terre végétale sera décapée sur une épaisseur moyenne de
0.20 m et entreposée sur le site aux endroits indiqués par l'aménageur lors du démarrage
des travaux.

Le surplus sera évacué à la décharge de l'entreprise.

II.2 -  TERRASSEMENTS POUR ENCOFFREMENT DE LA CHAUSSEE

Terrassements nécessaires pour la réalisation des encoffrements de chaussée, parkings,
cheminement piétons. 

Les terres seront évacuées à la décharge de l'entreprise.

CHAPITRE -III- VOIRIE

III.1 -  EMPRISE

Emprise  de  7,50  m  minimum  composée  d'un  accotement  engazonné  ou  de  places  de
stationnement et d'une chaussée partagée de 5.00 m de large.

III.2 -  CONSTITUTION DE LA CHAUSSEE ET PARKING

Fondée sur un feutre anticontaminant  type bidim µ41,  la voirie et les zones de parking
répondront à un objectif  de portance de type PF2 et recouvert d' une imprégnation et un
béton bitumineux 90 kg/m² quartzite
Une variante répondant aux objectifs de portance PF2 pourra être proposée.
Des matériaux recyclés pourront également être utilisés.

III.3 -  BORDURES

Type T1 et P1
La zone piétonne de la voirie partagée sera délimitée par un marquage au sol d'un côté et la
bordure T1 de l'autre côté.
Une variante de bordures pourra être proposée.
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III.4 -  ACCES AUX PARCELLES

Création d'accès aux parcelles de même composition que la voirie et les parkings 

III.5 -  CHEMINEMENT PIETON

Fondé sur 0.25 m de GNT 0/60, il sera revêtu d’un sable d'un stabilisé.
Une variante du revêtement de surface pourra être envisagé.

III.6 -  PANNEAUTAGE

Mise en place de la signalisation aux endroits indiqués au plan masse.

CHAPITRE -IV- ASSAINISSEMENT

IV.1 -  EAUX USEES

Pose  de  boite  de  branchement  EU  en  limite  de  propriété,  raccordée  sur  un  réseau
d'assainissement EU Ø200 à poser dans l'opération  et raccordé sur le réseau existant par
l'intermédiaire d'une pompe de refoulement.

La localisation des ouvrages de branchement est susceptible de varier en fonction de l'étude
technique, l'implantation définie au plan est indicative.

Les travaux seront réalisés en accord avec les Services compétents.

Les essais à l'eau, le passage caméra ainsi que le contrôle du compactage seront réalisés
par une entreprise agréée .

IV.2 -  EAUX PLUVIALES

Eaux pluviales de parcelles :

Pose de boite de branchement EP en limite de propriété raccordée sur la gestion pluviale de
la voirie et dirigée vers un bassin de rétention situé au point bas du projet. 

Eaux pluviales de voirie :

Elles seront dispersées en libre écoulement dans les noues en bord de voie, puis canalisées
vers le bassin dimensionné pour une pluie centennale au point bas de l'opération. Les accès
seront  busés  afin  d'assurer  les  liaisons  entre  les  noues.  Un  débit  de  fuite  assurera  la
vidange du bassin à 2l/s/ha grâce à un régulateur de type Vortex.

La localisation des ouvrages de branchement est susceptible de varier en fonction de l'étude
technique, l'implantation définie au plan est indicative.

Les travaux seront réalisés en accord avec les Services compétents.  
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CHAPITRE -V- EAU POTABLE

V.1 -  ORIGINE DE L'ALIMENTATION

Raccordement du projet sur le réseau existant. La desserte du lotissement sera étudiée en
accord avec les services compétents.     
 

V.2 -  CONSTITUTION DU RESEAU

Pose d’une conduite intérieure.

V.3 -  DEFENSE CONTRE L'INCENDIE

La  défense  contre  l'incendie  sera  assurée  à  partir  d'un  poteau  incendie  à  poser  dans
l'opération suivant le débit de la conduite existante et situé à moins de 150m de la future
construction la plus éloignée.

CHAPITRE -VI- ALIMENTATION ELECTRIQUE

VI.1 -  MOYENNE TENSION

La desserte de l'opération sera étudiée en accord avec ERDF. 

VI.2 -  BASSE TENSION

Réseau de desserte principale réalisé en souterrain et comprenant les câbles BT ainsi que
leur protection.

Réalisation des branchements ainsi que la pose de coffrets.

L'étude détaillée définitive sera réalisée en accord avec les Services Techniques d'ERDF.

CHAPITRE -VII- ECLAIRAGE

VII.1 -  ORIGINE DU RESEAU

Le réseau d'éclairage aura son origine à partir d'une commande d'éclairage située dans une
armoire à poser dans l'enceinte du lotissement ou raccordé sur l'existant en accord avec la
Mairie.

VII.2 -  MATERIEL

Matériel proposé :

Pose de luminaires sur mâts tubulaire en acier galvanisé thermolaqué, y compris le massif
d'ancrage. 

La localisation des candélabres est susceptible de varier en fonction de l'étude technique,
l'implantation définie au plan est indicative.

Le choix définitif sera arrêté en concertation avec la Commune de  MONT CAUVAIRE 
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CHAPITRE -VIII- GENIE CIVIL TELEPHONE

VIII.1 -  ORIGINE DU RESEAU

Raccordement au réseau existant.

VIII.2 -  CONSTITUTION DU RESEAU

Fourniture et mise en œuvre de plusieurs fourreaux PVC 42/45 aiguillés.

Fourniture et pose de deux fourreaux PVC 42/45 aiguillés pour le raccordement de chaque
parcelle y compris pose d'un regard de branchement 30x30.
Exécution des chambres de tirage.

L'étude  détaillée  sera  exécutée  en  accord  avec  les  Services  Techniques  de  FRANCE
TELECOM.

CHAPITRE -IX- ESPACES VERTS ET PLANTATIONS

Engazonnement des accotements.

Aménagement du bassin par engazonnement et plantation d'arbres d'essences locales.
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Le présent règlement a pour objet de fixer les règles et servitudes imposées dans le
lotissement.

Les présentes règles sont soit des rappels des règles d'urbanisme applicables dans la
commune,  soit  des  prescriptions  spéciales  à  ce  lotissement  ;  elles  viennent  en
complément d’autres législations relatives à l’occupation des sols et notamment celles
du secteur AU et UL . de la commune de MONT CAUVAIRE, auxquelles il convient de
se rapporter.

Il est précisé que l'arrêté portant autorisation du lotissement ne comporte pas permis
de construire et qu'en conséquence aucune construction ne pourra être édifiée sans la
délivrance par  l'autorité  compétente  d'un  permis  de  construire  dans  les  conditions
fixées par le Code de l'Urbanisme.

Le  présent  règlement  fait  partie  intégrante  du  dossier  de  demande  de  permis
d'aménager et sera approuvé par l'Autorité Administrative par son permis. Les pièces
du  dossier  au  nombre  desquelles  figure  le  présent  règlement  seront  publiées  au
Bureau des Hypothèques après que le lotissement aura été approuvé.

Le respect du présent règlement sera assuré :

– par l'Administration,

– par l'Association Syndicale libre dont les statuts seront annexés au 
présent règlement,

– par le lotisseur,

– par tout propriétaire qui peut en demander directement l'application 
sans avoir à justifier de la carence de l'Administration ou de l'Association 
Syndicale.

Il doit être rappelé dans tout acte translatif ou locatif des parcelles par reproduction in
extenso à l'occasion de chaque vente ou location, qu'il s'agisse d'une première vente
ou location ou de reventes ou locations successives.

Approbation Administrative

Les  dispositions  du  présent  règlement  ne  seront  rendues  définitives  qu'après
approbation administrative du présent projet de lotissement.
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Article 1  – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

Voir P.L.U en vigueur à la date du présent règlement.

Article 2  – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES  

voir P.L.U en vigueur à la date du présent règlement.

L'exercice  des  professions  ou  la  création  d'un  simple  bureau  sans  dépôt  de
marchandises  est  autorisé  dans  les  constructions  utilisées  pour  l'habitation  et/ou
l'exercice de telles professions. Toutefois, toutes enseignes et tous signes apparents de
l'activité exercée sont interdits.
Le  stationnement  nécessaire  à  cette  activité  devra  être  assuré  obligatoirement  à
l'intérieur de la parcelle. 

Article 3  – ACCES ET VOIRIE

Voir P.L.U en vigueur à la date du présent règlement. et règlement graphique
(PA 10)

Toutes dispositions doivent être prises pour assurer la visibilité des véhicules sortant
des propriétés.

Une entrée charretière sera à réaliser à charge de l'acquéreur. D'une profondeur de
5m minimum par rapport à la limite du domaine public.

Cette  entrée  charretière  sera  réalisée  sans  qu'une  clôture  vienne  la  séparer  du
domaine public.
Le portail éventuel d'une hauteur de 1,50 maximum sera implanté obligatoirement au
fond de l'entrée charretière

Article 4  – DESSERTE PAR LES RESEAUX

Les acquéreurs ne devront se raccorder aux réseaux qu'en utilisant les branchements
posés en limite de propriété.

Ils feront leur affaire personnelle de tous contrats et abonnements à passer avec les
sociétés  concessionnaires,  des  frais  de  fourniture,  de  pose  et  de  location  de
compteurs.

4.1. Eau potable

Chaque lot disposera d'un branchement d'eau potable en attente.

4.2. Assainissement eaux usées

Chaque lot disposera d'une boite de branchement posée en limite de propriété.

4.3. Assainissement eaux pluviales
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Chaque lot disposera d'une boite de branchement posée en limite de propriété.

4.4. Autres réseaux (électricité, téléphone)

Chaque lot disposera d'un branchement en attente. 
Pour toute construction nouvelle, quelle qu'elle soit,  les raccordements aux réseaux
doivent être réalisés en souterrain.

Article 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS

Sans objet.

Article 6  – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX
       VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les zones d'implantation des constructions sont définies au règlement graphique (PA
10).

Voir P.L.U en vigueur à la date du présent règlement.

Sur le périmètre de l'opération (limite nord-ouest des lots 1 à 8 )  Les constructions
devront respecter un recul de 5,00m minimum par rapport au chemin rural.

A  l’intérieur  de  l’opération  Les  constructions  devront  respecter  un  recul  de  5,00m
minimum par rapport aux voies.

A  l’intérieur  de  l’opération  Les  constructions  devront  respecter  un  recul  de  3,00m
minimum par rapport aux espaces verts et cheminements piétonniers .

Article 7  – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
               LIMITES SEPARATIVES

Les zones d'implantation des constructions sont définies au règlement graphique (PA
10).

Sur le périmètre de l'opération, les constructions devront être implantées :
- avec un recul au moins égal à la moitié de la hauteur de la construction, sans être
inférieure à 3,00m.

A  l’intérieur  de  l’opération par  rapport  aux  limites  nouvellement  créées,  les
constructions peuvent être implantées :
- soit en limite séparative,
- soit avec un recul minimum de 2,00m 

Lotissement à MONT CAUVAIRE -76-
Règlement de lotissement 3,0

GE 360 - SCP SANTUS JUMENTIER QUINIOU FOUCHER - 18880– Juillet 2016- page 4/8



Article 8  – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
       RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE

Sans objet.

Article 9  – EMPRISE AU SOL

Voir tableau de répartition des lots en annexe.

Article 10  – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS

Voir P.L.U en vigueur à la date du présent règlement.

Les constructions doivent respecter une hauteur maximale de 10m.
En plus, les constructions à usage d'habitation doivent être composées au maximum 
déun étage sur rez-de-chaussée et de combles aménageables (R+1+C).
Chaque  acquéreur  fournira  un  plan  d'adaptation  au  sol  de  sa construction avec 
sa demande de permis de construire.

Article 11 – ASPECT EXTERIEUR 

Voir P.L.U en vigueur à la date du présent règlement.

Les constructions, de quelque nature qu'elles soient, y compris les annexes, doivent
respecter  le  caractère  de  leur  environnement.  Notamment,  leur  volume,  leurs
matériaux,  leurs  percements,  leur  toiture  doivent  être  compatibles  avec  celui  des
constructions avoisinantes sans exclure les architectures contemporaines de qualité.

• Les clôtures

En limite séparative avec le chemin rural ( limite Nord-Ouest des lot
1,2,3,4,5,6  7 et 8) :

– constituée de grillages vert doublés ou non de haies
– la hauteur maximale autorisée est de 1,50m pour les clôtures 

et les haies.

En limite de desserte publiques ou privées :

– constituée d’une haie plantée dans la parcelle dans une bande de
0,80 m; la hauteur ne devra pas excéder 1,50m.

– doublée ou non d'une clôture posée en retrait de 0.80m de la limite
de propriété. La clôture éventuelle sera composée d'un grillage vert
de 1,50m maximum de hauteur.

En limite séparative de parcelles :

– constituée de grillages vert doublés ou non de haies
– la hauteur maximale autorisée est de 1,80m pour les clôtures 

et les haies.

Les végétaux utilisés en clôture sont à choisir dans les essences locales :
charmes, aubépine, houx, aubépine, noisetiers, cornouillers etc... 

Les thuyas et essences voisines sont interdits.
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Article 12  – STATIONNEMENT DES VEHICULES

Chaque acquéreur devra aménager sur sa parcelle 2 places de stationnement , entrée
charretière comprise.

Article 13 –  ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Voir P.L.U en vigueur à la date du présent règlement.
Les espaces libres, visibles ou non de l'extérieur doivent faire l'objet du même soin que
les constructions. Leur aménagement, qu'il soit végétal ou minéral, devra être joint à
la demande de permis de construire.

Article 14 – COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL

Voir tableau de répartition des lots en annexe.

Article 15 – PARCELLAIRE

Les limites séparatives des lots portées sur le plan de composition ci-joint, ne le sont
qu'à titre indicatif et pourront être modifiés par la suite, sans que cette modification ne
donne lieu à une demande d'autorisation ou de modification du lotissement nouvelle, à
condition toutefois que soient respectées pour chacun des lots créés, les règles du
présent règlement.
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TABLEAU DE REPARTITION DES LOTS

Surface de l’opération :   14178 m²

Emprise au sol (zone AU) : 30%  

Emprise au sol susceptible d'être édifiée : 4253 m²
Surface de plancher maximale envisagée :  4750 m² soit 35% environ.

La constructibilité (emprise au sol et surface de plancher) sera déterminée à la
vente de chaque lot par l'aménageur. 

Les surfaces indiquées dans le tableau sont calculées graphiquement.
Les surfaces précises et définitives seront données lors de l'établissement du projet 
d'exécution.

x : Maintien et entretien d'une haie mixte merlon

V.E.C. : Voirie-Espaces communs
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N° lot Usage Surfaces Observation
parcelles

(m²)

1 habitation 548 X
2 habitation 555 X
3 habitation 557 X
4 habitation 556 X
5 habitation 551 X
6 habitation 543 X
7 habitation 627 X
8 habitation 616
9 habitation 544
10 habitation 620
11 habitation 818
12 habitation 698
13 habitation 511
14 habitation 592
15 habitation 505
16 habitation 648
17 habitation 634
18 habitation 596
19 habitation 530
20 V.E.C
21 V.E.C 934
21 V.E.C 263

1 732

14 178



ANNEXE

Extrait du CODE CIVIL

Article 640

Créé par Loi 1804-01-31 promulguée le 10 février 1804

Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir les eaux qui en 
découlent naturellement sans que la main de l'homme y ait contribué.

Le propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet écoulement.

Le propriétaire supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur.

Article 641

Créé par Loi 1804-01-31 promulguée le 10 février 1804
Modifié par Loi 1898-04-08 art. 1 Bulletin des lois, 12° s., B 1970, n° 34577

Tout propriétaire a le droit d'user et de disposer des eaux pluviales qui tombent sur son fonds.

Si l'usage de ces eaux ou la direction qui leur est donnée aggrave la servitude naturelle 
d'écoulement établie par l'article 640, une indemnité est due au propriétaire du fonds inférieur.

La même disposition est applicable aux eaux de sources nées sur un fonds.

Lorsque, par des sondages ou des travaux souterrains, un propriétaire fait surgir des eaux dans 
son fonds, les propriétaires des fonds inférieurs doivent les recevoir ; mais ils ont droit à une 
indemnité en cas de dommages résultant de leur écoulement.

Les maisons, cours, jardins, parcs et enclos attenant aux habitations ne peuvent être assujettis à 
aucune aggravation de la servitude d'écoulement dans les cas prévus par les paragraphes 
précédents.

Les contestations auxquelles peuvent donner lieu l'établissement et l'exercice des servitudes 
prévues par ces paragraphes et le règlement, s'il y a lieu, des indemnités dues aux propriétaires 
des fonds inférieurs sont portées, en premier ressort, devant le juge du tribunal d'instance du 
canton qui, en prononçant, doit concilier les intérêts de l'agriculture et de l'industrie avec le 
respect dû à la propriété.

S'il y a lieu à expertise, il peut n'être nommé qu'un seul expert.
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Note de dimensionnement pluvial

projet de lotissement - Altitude lotissement
commune de Mont Cauvaire

volume global à retenir (m3) 351
débit de fuite maximal (l/s)  2,8
(base de 2 l/s/ha)
nombre de lots à bâtir 19
% final d'espaces verts 63

&cotone, le 21 septembre 2016

décennal centennal décennal centennal

surface terrain (m²) 14 178 14 178 14 178 14 178

dont toitures 0 0 3 800 3 800

voiries et trottoirs 0 0 1 160 1 160

espaces verts 14 178 14 178 8 893 8 893

chemin stabilisé 0 0 325 325

Coefficient de ruissellement moyen(%) 20,0 30,0 45,2 55,2

Longueur hydraulique (m) 170 170 170 170

dénivelé (en m) 2 2 2 2

pente (%) 1,18 1,18 1,18 1,18

situation actuelle situation projet

te
m
p
s 

co
n
ce
n
tra

tio
n
 

ru
r a
l 

G 39 39 39 39

te
m
p
s 

co
n
ce
n
tra

tio
n
 

ru
r a
l 

P 8 8 8 8

K 6 6 6 6

V 8 8 8 8

T 8 8 8 8

Tc (en min) 8 8 8 8
te
m
p
s 

co
n
ce
n
tra

tio
n
 

ru
r a
l 

coefficients de 

montana

a  à Tc 7,23 20,712 7,23 20,712

b à Tc 0,7 0,842 0,7 0,842

intensité à Tc (mm/min) 1,679 3,577 1,679 3,577

0,079 0,254 0,179 0,466

Volume ruisselé pour l'orage 1h 72 159 163 293

Volume ruisselé pour l'orage 3h 97 216 219 397

Volume ruisselé pour la pluie de 24h 144 305 325 560

Volume ruisselé pour la puie de 48h 171 352 386 648

temps de vidange (h) 24 21 24 35

débit de fuite (l/s) 1,1 2,3 2,6 2,8

débit de fuite (m3/s) 0,001 0,002 0,003 0,003

Temps critique (min) 617 236 617 394

pluie à Tcr (m) 0,050 0,049 0,050 0,053

volume global à retenir (m3) 99 176 223 351

volume final à retenir en espace public (m3) 351

réduction du débit ruisselé par rapport  la situation actuelle (%) 98,9

débit de pointe sans aménagement,                  

Qp (m3/s)

coefficients de 

montana


